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Cette proposition est perdue sur lu ilivision suivante:

Pour : M. Lemieux.

Contre: MM Nantol et Asselin.

L'amonilenient est en conséquence rojett' et lu motion principale
(le M. Nantel est adoptée sur Indivision suivant.»:

Pour; MM. Asselin et Nantcl.

Contre : M. Lemieux.

Et il est ordonné qu'un rapport soit préparé en conséquence.

(Sifrné)
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Grellierde ia Commission.


